
.l . ,_ 

S GEORGES 

Conseil Général 
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JACCIO · ATHLETISME 

Et l'active participation des Auberges, Restaurants, 
Entreprises et Producteurs de la région. 
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Leûtdi 17 Aout 2015 
A 11H30 

Course nature à la découverte du 
Haut- Taravo. 

Course des "marcassins" à 15h30 

Pré-inscriptions chez "Dénivelés" (Ajaccio) 
o u inscriptions s ur p lace à partir de 14h30 

www.zevaco.net 



 Règlement 
 

Départ et arrivée place de l’Eglise 
 

 
L’inscription à la Boucle des saveurs implique la connaissance et l’acceptation du présent 
règlement. 

1 – L’épreuve 
L’association « Zevacorsica» organise le Lundi 17 aout « A ZEVACACCIA », course 
nature de 12 km ouverte aux licenciés et non licenciés FFA, hommes et femmes. Deux 
boucles dans le maquis, sur piste et chemins muletiers.  
 
Le départ sera donné à 17H30 sur la place de l’Eglise 
L’arrivée sera jugée au même endroit 
 
Course des enfants à 15H30 sur la place de l’Eglise 

2 – Conditions d’inscription 
 Etre âgé de 16 ans minimum 
 Etre titulaire d’une licence sportive en cours de validité dont la pratique nécessite 
la délivrance d’un certificat médical. 
 Pour les non licenciés présenter et laisser aux organisateurs un certificat médical 
de non contre indication  à la pratique de la course à pied.  
 La « Boucle des saveurs » est limitée à 200 participants 
 Pré-Inscriptions chez « Dénivelés »,  place des Cannes à Ajaccio (04 95 21 53 30) 
 Inscriptions le jour même, à partir de 14h30  
 Le montant de l’inscription est fixé à 20 euros 
 Aucune inscription par téléphone 

3 – Assistance médicale et sécurité 
Un médecin, une ambulance et les pompiers de Cozzano seront présents pendant la 
durée de l’épreuve.  
Sécurité assurée par des signaleurs sur le parcours 

4 – Assurances 
L’organisation a souscrit une assurance responsabilité civile. 
Les concurrents participent à la compétition sous leur propre responsabilité en cas 
d’accident ou de défaillance consécutive à leur état de santé. 
 
 

5 – Classements et récompenses 
Seront récompensés par des sculptures en bois, des invitations dans les auberges du 
canton et des paniers garnis offerts par les producteurs locaux :  
 Les 10 premiers hommes et 5 premières femmes au scratch  
 Les 3 premiers de chaque catégorie FFA à partir de cadet 
 1 tee-shirt est offert à tous les concurrents  
 Remise des récompenses à 20H00 

6 – Les plus 
 Le prix «Baron Pierre de Coubertin » sera décerné au dernier concurrent 
 Stéphane Deguilhen créera sur place une sculpture qui sera attribuée par tirage au 
sort des dossards 
 Apéritif musical  à l’issue de la remise des récompenses 

 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

Nom :  

Prénom : 

Adresse : 

Ville :    Département :  

Né(e) le     Sexe : 

Club :  

Numéro de licence :   

Téléphone :  
Pour les non licenciés, la présentation d’un certificat médical datant de moins d’un 
an ou de sa photocopie est obligatoire conformément à l’article 6 de la loi N°99-223 
du 23 mars 1999 relative à la santé des sportifs ou la présentation d’une licence d’une 
autre fédération sportive mentionnant la visite médicale du médecin.  
 
LA PRESENTATION DE LA LICENCE OU D’UN CERTIFICAT 
MEDICAL EST OBLIGATOIRE A L’INSCRIPTION 
Date :               Signature :  
      (Important : pour les mineurs faire viser le tuteur légal) 
 
 

Renseignements au  06 71 17 52 72 
  


